
  

Province de Québec 

 

Municipalité de  

Sainte-Cécile-de-Milton 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du Conseil municipal tenue à la salle du conseil, 

130, rue Principale, Sainte-Cécile-de-Milton, Province de Québec, le lundi 13 décembre 2021 à 

compter de 19 heures 30. 

PRÉSENCES: Mme Ginette Prieur, conseillère siège no 1, M. Sylvain Roy, conseiller siège no 

2, Mme Johanna Fehlmann, conseillère siège no 3, Mme Jacqueline Lussier 

Meunier, conseillère siège no 4, et M. Pierre Bernier, conseiller siège no 5, 

M. Sylvain Goyette, conseiller siège no 6, tous formant quorum sous la 

présidence de M. Paul Sarrazin, maire. 

 

 

M. Yves Tanguay, directeur général et secrétaire-trésorier est également présent. 

3 personnes assistent à la séance. 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

Le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes.   

Le directeur général et secrétaire-trésorier, M. Yves Tanguay, informe les membres du conseil 

que l’avis de convocation de l’assemblée a été signifiée aux membres du conseil dans les délais 

prescrits.  En vertu de l’article 956 du Code municipal, les sujets abordés ne doivent porter que 

sur le budget et le programme triennal.  Aucun autre sujet ne peut être abordé même si tous les 

membres étaient présents et y consentaient.  Le quorum étant atteint, il est proposé par M. 

Sylvain Goyette, appuyé par M. Pierre Bernier et unanimement résolu, que l’assemblée 

extraordinaire soit ouverte. 

Adoptée à l’unanimité 

2021-12-324 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par Mme Jacqueline Lussier Meunier, appuyé par Mme Johanna Fehlmann et 

unanimement résolu, que l’ordre du jour soit adopté tel quel.   

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Présentation et adoption du budget pour l’exercice financier du 1er janvier au 31 

décembre 2022 

4. Présentation et adoption du programme triennal pour les années 2022-2023-

2024 

5. Période de questions portant uniquement sur le budget et le programme triennal 

6. Levée de la séance 

 

Adoptée à l’unanimité 

2021-12-325 ÉTUDE ET ADOPTION DU BUDGET POUR L’EXERCICE FINANCIER DU 1ER JANVIER AU 

31 DÉCEMBRE 2022 

CONSIDÉRANT QUE cette séance extraordinaire porte sur les prévisions budgétaires 2022; 

CONSIDÉRANT QU’UN avis public annonçant cette séance a été donné au moins huit jours à 

l’avance, soit 2 décembre 2021, conformément à l’article 956 du Code municipal; 

CONSIDÉRANT QUE selon les dispositions contenues à l’article 954 du Code municipal, la 

municipalité doit préparer et adopter le budget de la Municipalité pour l’exercice financier 2022 et 

y prévoir des revenus au moins égaux aux dépenses qui y figurent; 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont fait une étude des prévisions budgétaires afin 

de répondre aux besoins de la municipalité. 
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BUDGET 2022 

REVENUS    

TAXES 2022  2021 
Sur la valeur foncière 
Total sur la valeur foncière 1 863 375 $ 1 714 958 $ 
Total tarification services municipaux 355 827 $ 253 528 $ 
TOTAL – Taxes 2 219 202 $ 1 968 486 $ 

 
PAIEMENT TENANT LIEU DE TAXES
  
Gouvernement du Québec 19 225 $ 19 253 $ 
TOTAL – Paiements tenant lieu de taxes 19 225 $ 19 253 $ 

 
AUTRES REVENUS DE SOURCES LOCALES
 
  
Autres revenus  151 125 $ 160 556 $ 
Autres services rendus 110 225 $ 104 600 $ 

TOTAL – Autres revenus sources locales 261 350 $ 265 156 $ 

 
TRANSFERTS
  
Transferts conditionnels  
Total subventions gouvernementales 173 714 $ 115 771 $ 
TOTAL – Subventions gouvernementales 173 714 $ 115 771 $ 

TOTAL – REVENUS  2 673 491 $ 2 368 666 $ 

DÉPENSES 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
  
Conseil municipal 147 738 $ 121 790 $ 
Application de la loi   1 000 $ 
Gestion financière et administrative 375 295 $ 315 330 $ 
Greffe 22 913 $ 21 498 $ 
Évaluation 49 185 $ 46 288 $ 
Gestion du personnel 2 450 $  
Autres - Hôtel de Ville 168 162 $ 124 653 $ 
TOTAL – Administration générale 765 743 $ 629 559 $ 

SÉCURITÉ PUBLIQUE

  

Police 236 187 $ 230 852 $ 
Protection incendie 176 233 $ 172 153 $ 
Premiers répondants 38 229 $ 24 500 $ 
Autres - Sécurité publique 17 455 $ 15 900 $ 
TOTAL – Sécurité publique 468 104 $ 443 405 $ 

 
TRANSPORT ROUTIER
 
TRANSPORT ROUTIER 
Voirie municipale 239 230 $ 253 777 $ 
Enlèvement de la neige 155 362 $ 146 773 $ 
Éclairage de rues 15 900 $ 12 500 $ 
Circulation et stationnement 18 500 $ 23 500 $ 
Transport en commun 13 280 $ 12 786 $ 
Autre transport (garage) 18 360 $ 16 500 $ 
TOTAL – Transport routier 460 632 $ 465 836 $ 

HYGIÈNE DU MILIEU 
Matières résiduelles 277 720 $ 250 552 $ 
Amélioration des cours d’eau 71 790 $ 4 029 $ 
Protection de l’environnement 13 017 $ 13 811 $ 
TOTAL – Hygiène du milieu 362 527 $ 268 392 $ 

 
 
SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
Autres 1 724 $ 1 732 $ 
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TOTAL – Santé et Bien-Être  1 724 $ 1 732 $ 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
Aménagement, urbanisme et zonage 127 710 $ 122 884 $ 
Promotion et développement économique 28 416 $ 23 535 $ 
TOTAL – Aménagement, urbanisme et développement 156 126 $ 146 419 $ 

LOISIRS ET CULTURE
 
LOISIRS & CULTURE 
Centre communautaire 31 625 $ 27 400 $ 
Arénas et patinoires 14 460 $ 10 096 $ 
Parcs et terrains de jeux 76 040 $ 72 327 $ 
Immeuble 112 19 190 $ 21 635 $ 
Fabrique Ste-Cécile 6 000 $ 6 000 $ 
Pavillon Gévry Lussier 880 $ 1 300 $ 
Autres et vie communautaire 263 462 $ 224 771 $ 
TOTAL – Loisirs et culture 411 657 $ 363 529 $ 

FRAIS DE FINANCEMENT
 
FRAIS DE FINANCEMENT 
Dette à long terme et frais de financement 5 962 $ 6 929 $ 
Autres frais de financement 5 050 $ 7 500 $ 
TOTAL – Autres frais de financement 11 012 $ 14 429 $ 

AUTRES ACTIVITÉS FINANCIÈRES
 
AUTRES ACTIVITÉS FINANCIÈRES 
Dette à long terme – remboursement capital  35 966 $ 35 365 $ 

TOTAL – Autres activités financières 35 966 $ 35 365 $ 

AFFECTATIONS 
Affectation – réserves financières    
 
TOTAL – Affectations   

TOTAL – DÉPENSES  2 673 491 $  2 368 666 $ 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Sylvain Goyette, appuyé par M. Pierre Bernier et 

unanimement résolu, que les prévisions budgétaires de l’exercice financier 2022 soient adoptées 

telles que présentées et que lesdites prévisions soient publiées dans l’Actualité et sur le site 

internet. 

Adoptée à l’unanimité 

 

2021-12-326 ÉTUDE ET ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL POUR LES ANNÉES 2022-2023-2024  

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal doit adopter le programme triennal pour les années 

2022-2023-2024; 

CONSIDÉRANT QUE ces immobilisations sont détaillées plus bas dans un premier tableau selon 

leur nature et dans un deuxième tableau selon leur mode de financement. 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Sylvain Roy, appuyé par Mme Johanna Fehlmann et 

unanimement résolu, que le conseil municipal adopte le programme triennal d’immobilisations 

pour les années 2022-2023-2024, selon les détails contenus aux tableaux ici-bas  
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PROGRAMME DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS 

RÉPARTITION DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS SELON LA NATURE DES ACTIFS  

ANNÉES 2022-2023-2024  

          

      
RÉPARTITION DES DÉPENSES SELON LES PÉRIODES DE 

RÉALISATION 

     PROGRAMME TRIENNAL 

NATURE DES ACTIFS 

ANNÉE 2022 ANNÉE 2023 ANNÉE 2024 TOTAUX      

                   

Chemins, rues, routes et trottoirs 382 426 $ 6 517 368 $  6 899 794 $ 

Autres infrastructures   125 928 $   125 928 $ 

Amélioration bâtiments / terrains   357 150 $ 46 987 $  404 138 $ 

Édifices autres  173 500 $  173 500 $ 

Parcs et terrain de jeux     165 338 $  1 191 608 $ 1 356 946 $ 

Sécurité incendie     

Équipement travaux publics 41 995 $   41 995 $ 

TOTAL 1 072 837 $ 6 737 855 $ 1 191 608 $ 9 002 300 $ 

 

 

      
RÉPARTITION DES DÉPENSES SELON LES PÉRIODES DE 

RÉALISATION 

     PROGRAMME TRIENNAL 

MODE DE FINANCEMENT PERMANENT 

ANNÉE 2022 ANNÉE 2023 ANNÉE 2024 TOTAUX      

               

Emprunts à long terme     670 000 $  330 000 $ 1 000 000 $ 

Subventions 523 755 $ 5 384 630 $ 854 405 $ 6 762 790 $ 

Revenus de taxes         

Surplus accumulés non affectés   549 082 $ 374 560 $ 7 203 $ 930 845 $ 

Vente des terrains   78 492 $  78 492 $ 

Fonds de roulement       

Fonds carrières et sablières    230 173 $  230 173 $ 

Autres fonds – fonds réservés         

Soldes disponibles des règlements 

    d'emprunts fermés   

TOTAL 1 072 837 $ 6 737 855 $ 1 191 608 $ 9 002 300 $ 

 

 

      
RÉPARTITION DES DÉPENSES SELON LES PÉRIODES DE 

RÉALISATION 

     PROGRAMME TRIENNAL 

SUBVENTIONS 

ANNÉE 2022  

ANNÉE 2023 

  ANNÉE 2024  

TOTAUX 

       

          

AIRRL  23 097 $ 183 728 $  206 825 $ 

TECQ   534 136 $  534 136 $ 

PRIMADA  100 000 $   100 000 $ 

PRABAN  122 369 $   122 369 $ 

PAFSSPA  74 075 $   74 075 $ 

Fonds vert   23 494 $  23 494 $ 

FCRC   120 045 $   120 045 $ 

FDC     60 000 $ 60 000 $ 

FRR     575 654 $  575 654 $ 

SNTAC    2 776 963 $  2 776 963 $ 
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Véloce III    925 654 $  925 654 $ 

Desjardins (Grand fonds Desjardins)   25 000 $ 350 000 $  375 000 $ 

Nouveau horizon   25 000 $   25 000 $ 

Autres   34 169 $ 15 000 $ 794 405 $ 843 574 $ 

TOTAL 523 755 $ 5 384 629 $ 854 405 $ 6 762 889 $ 

 

 

                    Année 2022 

Chemins, rues, routes et trottoirs 

Pavage stationnement Mairie      186 107 $ 

Sentier de la Fabrique et Gosselin        97 211 $ 

Ponceau du 1e Rang ouest (1x)        46 194 $ 

Ponceaux route Boileau (2x)        52 914 $ 

         Total  382 426 $ 

Autres infrastructures 

Enseignes municipales (accueil, rues, structures, édifices   125 928 $ 

         Total  125 928 $ 

Amélioration bâtiments / Terrains 

Restauration du 31 rue Principale – Phase 2     160 060 $ 

Peinture, décoration, multimédia Centre communautaire     31 496 $ 

Aménagement centre communautaire     165 594 $ 

         Total  357 150 $ 

Parcs et terrain de jeux 

Modules de jeux petits enfants – Parc des Générations     20 997 $ 

Modules petits enfants – Jeux d’eau        13 002 $ 

Aménagement nouvel aire de pétanque       40 000 $ 

Estrades aire planche à roulettes        10 499 $ 

Parc des Citoyens          34 121 $ 

Pumptrack – Parc des Générations        46 719 $ 

         Total  165 338 $ 

Équipements travaux publics 

Camion (Pick-up)           41 995 $ 

         Total    41 995 $ 

 

              Total 2022            1 072 837 $ 

 

 

 

                    Année 2023 

Chemins, rues, routes et trottoirs 

Prolongement rue Brodeur         30 607 $ 

Pavage rues Boulais (654m) et Touchette (482m)    330 448 $ 

Pavage Haut-de-la-Rivière-Sud (2000m)     524 938 $ 

Pavage 5e Rang (1400m)       367 456 $ 

Pavage route Boileau        635 647 $ 

Lien cyclable Granby – Sainte-Cécile-de-Milton              4 628 272 $ 

         Total            6 517 368 $ 

Amélioration bâtiments / Terrains 

Décontamination 169 rue Principale        46 987 $ 

         Total    46 987 $ 

Édifices 

Caserne satellite + Garage municipal     173 500 $ 
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         Total  173 500 $ 

 

              Total 2023            6 737 855 $ 

 

 

                    Année 2024 

Parcs et terrain de jeux 

Patinoire avec toit                   1 191 608 $ 

 

              Total 2024            1 191 608 $ 

 

 

       Grand total 2022 - 2024            9 002 300 $ 

 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

1) Un citoyen demande des informations concernant le taux de taxes aux agriculteurs ainsi 
que sur les dépenses de l’administration générale. 

M. Sarrazin présente l’impact du nouveau rôle foncier sur le compte de taxes des 
différentes catégories de citoyen. De plus, il résume les différentes variations des 
dépenses de l’administration générale par rapport à l’année 2021. 

2) Une citoyenne désire savoir l’impact du nouveau rôle foncier sur son compte de taxes. 

M. Sarrazin mentionne que le conseil municipal a décidé de baisser le taux de la taxe 
générale de 0,5725$ à 0,5040$ afin de contrer l’impact de l’augmentation de la valeur des 
propriétés suite au dépôt du nouveau rôle foncier. 

2021-12-327 LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par M. Sylvain Roy, appuyé par Mme Ginette Prieur et unanimement résolu, que 

la séance soit levée, l’ordre du jour étant épuisé.  Il est 20 heures 11. 

Adoptée à l’unanimité 

M. Paul Sarrazin  

Maire 

 M. Yves Tanguay 

Directeur général et secrétaire-trésorier  

 


